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RÈGLES GÉNÉRALES D’AUTORISATION ET DE TARIFICATION 

AGENCES COMMERCIALES 

ET BUREAUX OUVERTS AU PUBLIC 

 

DOMAINE D’APPLICATION 

Les présentes Règles générales d’autorisation et de tarification s’appliquent aux diffusions musicales de 

sonorisation données dans les bureaux ouverts au public tels que les agences bancaires, les cabinets 

d'assurances, les guichets des diverses administrations (mairies, préfectures...), etc. 

CADRE LÉGAL 

L’article L. 122-4 du Code de la Propriété Intellectuelle dispose que la diffusion d’une œuvre nécessite 

l’autorisation préalable et écrite de l’auteur. Toute diffusion d’une œuvre appartenant au répertoire de la Sacem 

doit donc être déclarée préalablement et faire l’objet de la signature d’un contrat général de représentation suivant 

les dispositions de l’article L. 132-18 du Code de la Propriété Intellectuelle. 

 

■ Tarif général : Tarif applicable à l’exploitant qui n’a pas procédé à la déclaration préalable des diffusions 

musicales données par lui, notamment par l’envoi d’une demande d’autorisation complétée ou une déclaration 

en ligne sur le site www.sacem.fr, et n’a pas conclu, dans les quinze jours calendaires suivant la date de sa 

présentation, le Contrat général de représentation l’autorisant à procéder à ces diffusions musicales. 

■ Tarif réduit : Tarif applicable à l’exploitant qui a procédé à la déclaration préalable des diffusions musicales 

données par lui, notamment par l’envoi d’une demande d’autorisation complétée ou une déclaration en ligne sur 

le site www.sacem.fr, et a conclu, dans les quinze jours calendaires suivant la date de sa présentation, le Contrat 

général de représentation l’autorisant à procéder à ces diffusions musicales. Il se traduit par une réduction de 

20% sur le Tarif Général. 

  

http://www.sacem.fr/
http://www.sacem.fr/
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TARIFICATION 

Le montant des droits d’auteur est fonction du nombre d'employés aux guichets et/ou en contact direct avec le 

public (guichetiers, hôtesses d'accueil, etc.). 

Validité : 2026 

FORFAIT ANNUEL EN EUROS HT 

NOMBRE 
D'EMPLOYES 

Tarif Général Tarif Réduit NOMBRE D'EMPLOYES Tarif Général Tarif Réduit 

 De 1 à 2 employés   138,00   110,40  De 31 à 32 employés 1 806,78 1 445,42 

 De 3 à 4 employés   261,63   209,30  De 33 à 34 employés 1 894,34 1 515,47 

 De 5 à 6 employés   392,79   314,23  De 35 à 36 employés 1 984,79 1 587,83 

 De 7 à 8 employés   521,99   417,59  De 37 à 38 employés 2 073,63 1 658,90 

 De 9 à 10 employés   651,82   521,46  De 39 à 40 employés 2 150,13 1 720,10 

 De 11 à 12 employés   749,81   599,85  De 41 à 42 employés 2 226,60 1 781,28 

 De 13 à 14 employés   866,63   693,30  De 43 à 44 employés 2 302,06 1 841,65 

 De 15  à 16 employés   983,48   786,78  De 45 à 46 employés 2 378,60 1 902,88 

 De 17 à 18 employés 1 100,62   880,50  De 47 à 48 employés 2 454,72 1 963,78 

 De 19 à 20 employés 1 218,09   974,47  De 49 à 50 employés 2 530,83 2 024,66 

 De 21 à 22 employés 1 297,19 1 037,75  Majoration 
de 51 à 150 employés, 
par tranche de 2 
employés 
 de 151 à 300 employés, 
par tranche de 3 
employés 
 de 301 à 500 employés, 
par tranche de 4 
employés 

65,07 52,06 

 De 23  à 24 employés 1 402,00 1 121,60 

 De 25 à 26 employés 1 508,99 1 207,19 

 De 27 à 28 employés 1 613,48 1 290,78 

 De 29 à 30 employés 1 716,96 1 373,57 

 

RÉDUCTIONS 

Le titulaire de l’autorisation peut bénéficier d’une réduction au titre de l’adhésion à un organisme signataire d’un 

Accord de partenariat avec la Sacem dont le périmètre inclut le présent barème. 

INDEXATION 

Les forfaits de droits d’auteur indiqués aux présentes sont susceptibles d’être indexés par la Sacem selon une 

périodicité annuelle avec effet au 1er janvier de la période suivante en fonction de l’évolution de l’indice INSEE 

« Ensemble ». 
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INFORMATION DROITS SPRÉ 

Au titre de la Rémunération Équitable, la Spré, Société pour la Perception de la Rémunération Equitable, reverse 

aux artistes-interprètes et aux producteurs les sommes réglées par les établissements diffusant des œuvres 

musicales via un support enregistré. La Spré a mandaté la Sacem pour collecter la Rémunération Équitable 

auprès des lieux sonorisés et des organisateurs d’évènements occasionnels. 

« Rémunération Equitable » - Tarif ht : 65% du droit d’auteur. 

Minimum annuel de facturation : 110,60 € ht (le minimum, fixé par type d’activité, exclut l’application de tout 

abattement ou réduction). 

 

A savoir : 

Les forfaits et les montants minima de rémunération sont indexés par secteur d’activité suivant les pratiques et 

usages en matière de droits d’auteur (art. 9 de la décision du 5 janvier 2010). 

 

Consulter les tarifs Spré : www.spre.fr 

http://www.spre.fr/

